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Introduction 
 
Collègue du conseil municipal, citoyennes et citoyens contribuables de la Municipalité de Preissac, 
 
C’est avec plaisir que je vous présente les faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur 
externe pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2022, tel que requis par la Loi (CM art. 176.2.2). 
 
Le texte intégral du présent rapport sera publié sur notre site internet preissac.com, onglets informations 
municipales / informations budgétaires ainsi que dans le journal L’Alliance de Preissac. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

http://www.preissac.com/
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Rapport du vérificateur externe 

 

Les états financiers 2022 de la municipalité ont fait l’objet d’une vérification par M. Daniel Tétreault, comptable 

professionnel agréé auditeur, CA.  Ils ont été déposés à la séance du conseil municipal tenue le 9 mai 2023.  

 

Selon les commentaires émis dans le rapport de l’auditeur indépendant les états financiers donnent, dans tous 

leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Preissac au                 

31 décembre 2022, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets et de 

ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date conformément aux Normes comptables canadiennes 

pour le secteur public. 
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Faits saillants 

 

Au terme de l’exercice financier 2022, les revenus totalisent 2 743 040 $ et les charges pour l’ensemble des 

services municipaux, incluant les frais financiers, s’élèvent à 2 265 391 $. 

 

En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins fiscales (remboursement de la dette, 

affectations, etc.), les états financiers présentent un excédent de fonctionnement de 477 649 $. 

 

Une partie du surplus a été affecté à l’exercice 2023.  Aussi, l’excédent accumulé non affecté est de         

970 826 $ alors que le fonds de roulement se chiffre à 291 462 $ au 31 décembre 2022.  

 

Quant à la dette totale de la municipalité, elle se situe à 3 316 485 $, comparativement à 3 152 036 $ au           

31 décembre 2021.  Une augmentation de 164 449 $.  
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Sommaire des résultats de fonctionnement 
  Budget 2022 Réalisations 2022 Écart 

Revenus    
  Fonctionnement    
  Taxes 2 280 734 2 362 930 82 196 
  Compensations tenant lieu de taxes 31 519 32 164 645 
  Transferts 107 088 163 744 56 656 
  Services rendus 2 800 24 059 21 259 
  Imposition de droits 32 500 84 965 52 465 
  Amendes et pénalités 1 500 1 687 187 
  Intérêts 5 500 12 950 7 450 
  Autres revenus 13 000 60 541 47 541 

  2 474 641 2 743 040 268 399 

Charges    
  Administration générale 624 999 609 701 (15 298) 
  Sécurité publique 249 073 242 590 (6 483) 
  Transport 612 305 540 131 (72 174) 
  Hygiène du milieu 263 178 244 184 (18 994) 
  Aménagement, urbanisme et développement 196 271 147 305 (48 966) 
  Loisirs et culture 224 547 155 103 (69 444) 
  Frais de financement 64 918 118 493 53 575  
  Remboursement de la dette 160 300 160 300 0  

  2 395 591 2 217 807 (177 784) 

Excédent (déficit) de l'exercice 79 050 525 233 446 183     
Affectations    
Activités d'investissement (45 440) (9 974) 35 466  
Excédent (déficit) accumulé    
  Excédent de fonctionnement non affecté    
  Excédent de fonctionnement affecté    
  Réserves financières et fonds réservés (33 610) (37 610) (4 000) 
  Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir    
  Investissement net dans les immobilisations et autres actifs    
  (79 050) (47 584) 31 466  

Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice à des 
fins fiscales 0  477 649  477 649  

Faits saillants 

L’excédent de fonctionnement de            
477 649 $ est composé à 56% de 
revenus supérieurs au budget et à 44% 
de dépenses prévues non réalisées : 

+ 65 379 $ en taxes supplémentaires 
(constructions, rénovations, 
changements d’usages); 

+ 52 720 $ en droits de mutations 
(vigueur du marché immobilier); 

+ 29 431 $ en aide financière accordée 
par le gouvernement du Québec pour 
l’entretien du réseau routier; 

Pour les dépenses de fonctionnement, 
Les principales variations concernent : 

*une économie de 74 870 $ pour 
l’entretien et la réparation des 
infrastructures et bâtiments; 

*une économie de 45 922 $ dans la 
rémunération; 

*une économie de 45 792 $ au niveau 
des services professionnels et 
techniques; 

*une économie de 40 548 $ relative aux 
contributions. 
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Sommaire des résultats d’investissement 
 2022 2021 

  Réalisations Réalisations 

Revenus d'investissement 3 774 863 318 235 

CONCILIATION À DES FINS FISCALES   
Immobilisations corporelles et actifs incorporels achetés   
Acquisition d'immobilisations corporelles   
   Administration générale  (4 024) 
   Sécurité publique (27 849) (18 347) 
   Transport (635 108) (241 748) 
   Hygiène du milieu (5 997) (7 135) 
   Santé et bien-être (9 974)  
   Aménagement, urbanisme et développement  (26 036) 
   Loisirs et culture (2 763 562) (245 781) 
   Réseau d'électricité   
Acquisition d'actifs incorporels achetés   
  (3 442 490) (543 071) 

Propriétés destinées à la revente   
Acquisition     

Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement   
et participations dans des entreprises municipales   
et partenariats commerciaux   
Émission ou acquisition     

Financement   
Financement à long terme des activités d'investissement 333 864   

Affectations   
Activités de fonctionnement 9 974 124 203 
Excédent accumulé   
   Excédent de fonctionnement non affecté 386 189  
   Excédent de fonctionnement affecté  100 633 
   Réserves financières et fonds réservés 55 114  
  451 277 224 836 

  (2 657 349) (318 235) 

Excédent (déficit) d'investissement de l'exercice à des fins fiscales 1 117 514   
Note: Compte tenu du niveau de ses liquidités et des processus régissant les émissions de billets, un décalage temporel peut être constaté entre les dépenses  
en immobilisations et le financement de celles-ci.   

Faits saillants 

La réalisation des dépenses en 

investissements totalise 3 442 490 $.   

Les revenus provenant de partenaires 

financiers représentent 3 774 683 $. 

Les principaux investissements réalisés 

au cours de l’année 2022 sont : 

▪ l’achat d’un camion pour pompiers et 

premiers répondants; 

▪ les travaux d’électricité pour le 

conteneur-entrepôt du service 

incendie;  

▪ les travaux de rechargement des 

chemins Vautrin, des Coteaux, 

Fontbonne et de la Pointe; 

▪ l’achat d’un bâtiment-entrepôt pour la 

réserve de sable à glace; 

▪ l’acquisition de 2 conteneurs pour 

matières résiduelles; 

▪ l’achat d’un columbarium (dépôt pour 

livraison en 2023); 

▪ l’aménagement de la base plein air 

(jeux et infrastructures) 

▪ l’embellissement (Fleurons du QC); 

▪ l’approvisionnement en eau et la 

construction du Complexe 

multifonctionnel; 

▪ les équipements son, lumières et 

sécurité pour le Complexe; 

▪ les sentiers multi-usages (vélos et +); 
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Endettement net à long terme   
Administration municipale   
  
Dette à long terme 5 788 300 

  
Ajouter  
Activités d'investissement à financer  
Activités de fonctionnement à financer  
Dette en cours de financement  
Autres  
  
Déduire  
Sommes affectées au remboursement de la dette à long terme  
  Excédent accumulé  
    Fonds d'amortissement  
    Autres sommes comprises dans l'excédent accumulé  
  Débiteurs 2 664 136 
  Autres montants  
Montant non utilisé d'emprunts à long terme contractés  
Autres  
Endette net à long terme de l'administration municipale 3 124 164 

  
Quote-part dans l'endettement total net à long terme des organismes contrôlés et des 
partenariats  
Endettement net à long terme 3 124 164 

  
Quote-part dans l'endettement total net à long terme d'autres organismes  
  Municipalité régionale de comté 192 321 
  Communauté métropolitaine  
  Autres organismes   
Endetttement total net à long terme 3 316 485 
Quote-part dans l'endettement total net à long terme de l'agglomération (lorsque fonctionnant par 
quotes-parts)  
Moins : Sommes affectées au remboursement de la dette à long terme de l'agglomération  
    

Endettement total net à long terme (compte tenu de la quote-part dans l'agglomération s'il y a lieu) 3 316 485 

Endettement total net à long terme lié au réseau d'électricité (inclus ci-dessus)   

Endettement total net à long terme lié aux parcs éoliens et aux centrales hydroélectriques   

Faits saillants 

La dette à long terme concerne le 

financement des réalisations 

suivantes : 

▪ la construction du Complexe 

multifonctionnel en 2022; 

▪ le rechargement des chemins 

Vautrin, des Coteaux, Fontbonne et 

de la Pointe en 2022; 

(2 664 136 $ est à la charge du 

gouvernement pour ces 2 projets); 

▪ l’asphaltage et le rechargement du 

chemin des Pêcheurs en 2020; 

▪ la mise à niveau du chemin des 

Riverains complétée en 2020 (dont la 

dette est assumée à 47% par le 

secteur); 

▪ l’asphaltage et le rechargement 

d’une partie de l’avenue Principale, 

du chemin du Cap, du débarcadère 

des rapides et des stationnements 

de la fontaine et de la passerelle des 

rapides en 2019; 

▪ l’acquisition d’un camion autopompe 

pour le service incendie et d’un 

camion dix roues munit d’un 

équipement de déneigement en 

2017. 
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Rémunération des élus 

 
La Loi sur le traitement des élus municipaux prévoit que le rapport financier de la municipalité doit contenir une 
mention de la rémunération et de l’allocation de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la 
municipalité, d’un organisme mandataire de celle-ci ou d’un organisme supramunicipal. 
 
Je vous présente donc la rémunération annuelle pour les membres du conseil municipal, en 2022 : 
 
  Fonction  Reçu de l’organisme municipal Reçu d’organismes mandataires  

    ou supramunicipaux 
   _____________________________________________ ___________________________________________  

  

 
Rémunération  

(excluant charges  
sociales) 

Allocation de  
dépenses 

Rémunération 
(excluant charges  

sociales) 

Allocation de 
dépenses 

    

Donald Rheault Maire 14 578 7 289 

Sébastien Petitclerc Conseiller 5 165 2 582 

Jean-Paul Gosselin Conseiller 5 165 2 582 

Isabelle Beaulieu Conseiller 5 165 2 582 

Casandra Couture Conseiller 5 165 2 582 

David Gervais Conseiller 5 165 2 582 

Amélie Massé Conseiller 5 165 2 582 
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Conclusion 
 

Ce survol des grandes réalisations 2022 ne constitue qu’un aperçu de l’ensemble des accomplissements de 
la Municipalité, et toutes ont ce but commun : offrir un milieu de vie dynamique et de qualité à nos citoyens. 
 
Je désire finalement souligner l’engagement des membres du conseil, des employés municipaux et de nos 
bénévoles qui contribuent à offrir de remarquables services aux citoyens grâce à leur dévouement et leur 
implication. Je les en remercie sincèrement. 
 
 
Donald Rheault 
Votre maire de Preissac 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


